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PROVENCE ELEC BATIMENT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 septembre 2024 sous réserves d’incidents

 

PROVENCE ELEC BATIMENT
SAS au capital de 10 500,00 Euros
Siège social : Quartier PREFASTEL

84240 LA MOTTE-D’AIGUES
RCS AVIGNON 907 452 122

DESIGNATION D’UN ADMINISTRATEUR PROVISOIRE
Par ordonnance en date du 15 juillet 2024, Monsieur le Président du Tribunal de commerce d’Avignon a
désigné la SELARL de SAINT-RAPT & BERTHOLET demeurant 121 rue Jean Dausset – Boite Postale
41250 –  84911 Avignon,  et  représentée par Maître Bruno BERTHOLET en qualité d’administrateur
provisoire de la SAS PROVENCE ELEC BATIMENT avec pour mission de : « de gérer et d’administrer la
société avec le devoir d’assurer la sauvegarde du patrimoine social de la société et, à ce titre, d’user de
tous moyens de droit pour parvenir à cette fin avec les pouvoirs plus étendus conformément aux statuts
et dispositions légales en vigueur »
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Pour avis,
L’administrateur provisoire
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